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Traité Baba Metsia

Michna 10 - Chapitre 2

מְצָאָהּ בָּרֶפֶת, אֵינוּ חַיָּב בָּהּ,
בִּרְשׁוּת הָרַבִּים, חַיָּב בָּהּ.

הָיְתָה בֵין הַקְּבָרוֹת, אַל יִטַּמֵּא לָהּ.
אִם אָמַר לוֹ אָבִיו "הִטַּמֵּא!"
אוֹ שֶׁאָמַר לוֹ "אַל תַּחְזִיר!"

הֲרֵי זֶה לֹא יִשְׁמַע לוֹ.
פָּרַק וְטָעַן, פָּרַק וְטָעַן,

אֲפִלּוּ אַרְבָּעָה וַחֲמִשָּׁה פְעָמִים,
חַיָּב, שֶׁנֶּאֱמַר: (שְׁמוֹת כג,ה)

"עָזֹב תַּעֲזֹב".
הָלַךְ וְיָשַׁב לוֹ, אָמַר לוֹ:

"הוֹאִיל וְעָלֶיךָ מִצְוָה, אִם רָצִיתָ לִפְרֹק, פְּרֹק!"
פָּטוּר, שֶׁנֶּאֱמַר "עִמּוֹ".

הָיָה זָקֵן אוֹ חוֹלֶה, חַיָּב.
מִצְוָה מִן הַתּוֹרָה לִפְרֹק, אֲבָל לֹא לִטְעֹן.

רְבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר:
אַף לִטְעֹן.

רְבִּי יוֹסֵה הַגָּלִילִי אוֹמֵר:
הָיָה עָלָיו יָתֵר מִמַּסּוּאוֹ,

אֵינוּ זָקוּק לוֹ, שֶׁנֶּאֱמַר "תַּחַת מַשָּׂאוֹ",
מַסּוּי שֶׁהוּא יָכוֹל לַעֲמֹד בּוֹ.

[S’il] trouve [la bête perdue] dans une étable, il n’est pas tenu de s’en occuper (pour la rendre à son propriétaire).
[Par contre, s’il l’a trouvée] dans un « Domaine Public », il est tenu de s’en occuper.

Si elle se trouve dans un cimetière, il n’a pas à se rendre impur pour elle.
Si son père lui dit : « Rends-toi impur (pour la prendre et la rendre à son propriétaire) », ou qu’il lui avait dit : « Ne la
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rends pas », il ne doit pas l’écouter.
Celui qui a aidé [son prochain] à décharger [son âne], puis à [le] décharger [à nouveau] puis à [le] recharger, quand
bien même devrait-il le faire 4 ou 5 fois, est tenu [de l’aider], comme il est dit : « […] aider, tu aideras […] » (Chémot
23,5) S’il s’en va s’asseoir, disant [à celui qui est présent sur place] :

« Puisque tu es enjoint par la Torah [de le décharger], si tu veux [bien accomplir la Mitsva de] le décharger,
décharge-le [tout seul] », il (l’autre) en est dispensé, comme il est dit : « […] [aider, tu aideras] avec lui. »
S’il (le propriétaire de l’âne) était vieux ou malade, il (celui qui est présent sur place) est tenu [de décharger l’âne
seul].

C’est un commandement de la Torah d’aider à décharger [gratuitement], mais pas d’aider à charger [gratuitement].
Rabbi Chimon dit que même de [l’aider à] charger [gratuitement] (est une Mitsva).

Rabbi Yossé Haguelili dit que si [l’âne] était chargé davantage que ce qu’il est capable de porter, il (celui qui est
présent sur place) n’est pas tenu de l’assister, comme il est dit : «[Lorsque tu verras l’âne de ton ennemi ployer]
sous sa charge […] » [ce qui suppose qu’on parle ici] d’une charge qu’il peut supporter.
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